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Les organismes ci-dessous unissent leurs efforts pour 
promouvoir l’excellence dans la profession infirmière, 
la qualité des soins de santé et le respect de normes 
professionnelles élevées. Ils offrent un vaste éventail de 
services aux infirmières1 de l’Ontario.

Ordre des infirmières et infirmiers de 
l’Ontario
L’Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario 
(OIIO) régit l’exercice des infirmières autorisées (IA) 
et des infirmières auxiliaires autorisées (IAA) en 
Ontario. Il a pour mission de protéger le droit de la 
population à des services infirmiers de qualité en guidant 
l’autoréglementation de la profession infirmière. Seules 
les personnes qui sont membres de l’Ordre et détiennent 
un certificat d’inscription valide de ce dernier sont 
autorisées à employer les titres infirmière, infirmière 
autorisée et infirmière auxiliaire autorisée et à poser 
des actes autorisés à la profession en Ontario.

L’Ordre est mandaté par la Loi de 1991 sur les professions 
de la santé réglementées et la Loi de 1991 sur les infirmières 
et infirmiers. Il veille à ce que tous les membres de la 
profession satisfassent à toutes les exigences nécessaires 
pour garantir la sûreté des soins infirmiers. L’OIIO établit 
les normes d’exercice et de conduite servant à guider les 
infirmières, le personnel enseignant et les employeurs et 
administre un programme d’assurance de la qualité axé 
sur le perfectionnement continu des infirmières. En outre, 
l’Ordre enquête sur les plaintes concernant l’exercice ou 
la conduite de ses membres et, si nécessaire, tient des 
audiences disciplinaires.

L’Ordre participe également à l’élaboration des 
politiques de santé publique de concert avec le 
gouvernement, les regroupements d’infirmières, les 
professionnels de la santé et les groupes d’intérêt. En 
outre, pour aider les infirmières et les employeurs à 
fournir des services de qualité et à comprendre leurs 
responsabilités en matière de réglementation, l’OIIO 
offre un éventail de services et de ressources : le 
Recueil des normes d’exercice, la revue L’excellence et le 
bulletin Des soins de qualité (destiné aux employeurs), 
notamment.

Ordre des infirmières et infirmiers de l’Ontario
101, chemin Davenport
Toronto (Ontario)  M5R 3P1

Tél. : 416 928-0900
Sans frais en Ontario : 1 800 387-5526
Téléc. : 416 928-6507
Courriel : cno@cnomail.org
Site Web : www.cno.org

Association des infirmières et infirmiers 
autorisés de l’Ontario
L’Association des infirmières et infirmiers autorisés de 
l’Ontario (AIIAO) est le regroupement professionnel 
des infirmières autorisées en Ontario. Depuis 1925, 
l’AIIAO prône l’adoption de politiques saines, 
encourage l’excellence dans l’exercice de la profession 
infirmière, contribue à l’évolution du réseau de santé 
et influence les décisions touchant les infirmières et 
la population. Elle défend avec vigueur les intérêts de 
la profession infirmière, des IA et des étudiantes en 
sciences infirmières.

L’AIIAO offre à ses membres une gamme de services. 
Ainsi, les membres de l’AIIAO ont accès aux services 
d’une IA conseillère professionnelle, à un tableau 
d’affichage des offres d’emploi interactif (RN Careers) 
et à un service de consultation en matière de relations 
de travail.

Le Centre for Professional Nursing Excellence de 
l’AIIAO organise un vaste programme d’ateliers, de 
conférences et de cours en ligne. Ses membres jouissent 
de rabais sur les droits d’inscription à toutes les activités 
de formation. Visiter le www.rnao.org pour consulter la 
liste complète des activités.

Les IA qui adhèrent à l’AIIAO sont automatiquement 
inscrites à l’Association des infirmières et infirmiers 
du Canada (AIIC). Elles jouissent de tous les 
privilèges offerts aux membres de l’AIIC, notamment 
de rabais sur les droits d’inscription à l’examen 
d’autorisation infirmière. Les membres de l’AIIAO 
reçoivent également les revues Registered Nurse Journal 
et L’Infirmière canadienne.

Association des infirmières et infirmiers 
auxiliaires autorisés de l’Ontario
L’Association des infirmières et infirmiers auxiliaires 
autorisés de l’Ontario (AIIAAO) représente les 
infirmières auxiliaires autorisées (IAA) en Ontario. Sa 
mission consiste à « appuyer des orientations propres 

Qu’est-ce que l’OIIO?
Un éventail de services

1 Le féminin est employé sans préjudice et désigne aussi bien les hommes que les femmes.
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à faire avancer l’exercice de la profession d’infirmière 
auxiliaire ». L’AIIAAO, le porte-parole des IAA et des 
étudiantes en soins infirmiers auxiliaires; elle milite 
en faveur de l’intégration des IAA à tous les volets de 
la profession. Elle offre des programmes de formation 
et d’agrément, ainsi que des publication et défend la 
nécessité de garantir, par l’adoption de politiques et 
de lois, la prestation de services de santé de première 
qualité. L’AIIAAO reconnaît les employeurs qui offrent 
un milieu de travail de qualité et qui savent tirer parti 
des compétences de toutes les infirmières sans égard à 
leur titre.

Chaque nouvelle adhésion à l’AIIAAO renforce 
l’influence de l’Association dans les cercles de décision. 
L’AIIAAO multiplie les occasions d’avancement 
professionnel grâce à la formation continue et à la 
possibilité de participer aux comités et d’assumer un rôle 
prépondérant dans la promotion de la profession. Voici 
un aperçu des services offerts par l’AIIAAO : régime 
complet d’assurance responsabilité; aide juridique; 
adhésion à un réseau professionnel; abonnement à la 
revue Registered Practical Nursing Journal; rabais sur les 
programmes, les publications et les examens d’agrément, 
ainsi que sur les primes d’assurance habitation et 
automobile; bourses et prix; adhésion à l’Association des 
infirmières et infirmiers auxiliaires du Canada, porte-
parole des IAA à l’échelle nationale. Visiter le www.
rpnao.org pour consulter la liste complète des activités.

Le Groupe des infirmières et infirmiers 
francophones de l’Ontario
Fondé en 1988, le Groupe des infirmières et infirmiers 
francophones de l’Ontario (GIIFO) travaille à créer 
un solide réseau d’échange et d’appui à l’échelle 
provinciale. Il s’est donné comme priorités : l’accès 
à l’information et à la formation; le rapprochement 
entre les gens de la profession; la communication et 
la concertation et le maintien de liens avec les divers 
secteurs du domaine de la santé.

Le GIIFO veille à ce que ses membres soient bien 
servis et mieux informés en français. En tant qu’agent 
de liaison, il garde le doigt sur le pouls des différents 
secteurs, tels que les associations professionnelles et le 
gouvernement, pour mieux renseigner ses membres.

Les membres du GIIFO reçoivent un bulletin 
d’information et ont accès à une banque de données 
sur la gamme de ressources humaines, matérielles 
et autres qui existent en français. Enfin, il organise 
différentes activités, telles que des dîners-causeries, des 
colloques et des séances de formation. Visiter le www.
rifssso.ca/giifo pour consulter la liste complète des 
activités.

Association des infirmières de l’Ontario
L’Association des infirmières de l’Ontario (AIO) 
est le syndicat officiel des quelque 49 000 IA et 
professionnels paramédicaux qui travaillent dans 
les hôpitaux, les établissements de soins prolongés, 
les bureaux de santé publique, les organismes 
communautaires, le secteur industriel et d’autres 
milieux de travail en Ontario.

À titre d’agent négociateur agréé par la Commission 
des relations de travail de l’Ontario, l’AIO négocie 
les conventions collectives établissant les salaires, 
les avantages sociaux et les conditions de travail 
de ses membres. Le syndicat représente également 
ces derniers devant la Commission de la sécurité 
professionnelle et de l’assurance contre les 
accidents du travail (CSPAAT), aux audiences des 
organismes de réglementation (OIIO, Ordre des 
physiothérapeutes de l’Ontario, etc.) et auprès d’autres 
instances juridiques, administratives et politiques.

L’AIO défend les intérêts de ses membres et la 
nécessité de protéger le système public de santé par la 
voie de communications officielles et officieuses avec 
les employeurs, le gouvernement et la population. 
Visiter le www.ona.org pour consulter la liste complète 
des activités

Practical Nurses Federation of Ontario
La Practical Nurses Federation of Ontario (PNFO) est le 
syndicat officiel des infirmières auxiliaires autorisées (IAA) 
et diplômées en Ontario. Son rôle consiste à négocier les 
conventions collectives des IAA qui travaillent pour des 
agences de placement reconnues par la Commission des 
relations de travail de l’Ontario. La PNFO a pour mandat 
d’améliorer les conditions de travail des IAA tout en 
encourageant l’emploi judicieux de leurs compétences. Elle 
offre à ses membres des ateliers de formation syndicale, 
une assurance erreurs et omissions et un abonnement à 
son bulletin PNFO News. Visiter le www.pnao.org pour 
consulter la liste complète des activités

Autres syndicats comptant des 
infirmières parmi leurs membres :

Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP)
Bureau régional de l’Ontario
Site Web : www.cupe.on.ca

Syndicat des employé-e-s de la fonction publique 
de l’Ontario (SEFPO)
Bureau régional de l’Ontario
Site Web : www.opseu.org

Union internationale des employés et employées 
de service Canada (UIES Canada)
Section canadienne
Site Web : www.seiu.ca


